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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU COMITE SYNDICAL 

 
 

L’an deux mille dix-huit 
Le 29 mars à 18 heures 
Le comité syndical du Syndicat mixte pour le tri sélectif et 
le traitement des déchets ménagers et assimilés de la région 
de MONISTROL sur LOIRE (S.Y.M.P.T.T.O.M.), légalement convoqué, 
s’est réuni à la Mairie de MONISTROL sur LOIRE  
sous la présidence de  
Monsieur Jean-Paul LYONNET, Président 
 

Etaient présents : 
  
. les membres titulaires, ci-après (13): 

 
Monsieur Jean-Paul LYONNET, Président, 
 
M. Gille DAVID –  
M. Jean-Jacques MOUNIER – 
M. Jean PRORIOL – Xavier LIOGIER – 
M. François BERGER – 
M. Luc JAMON – 
M. Yves BRAYE – M. Didier ROUCHOUSE – 
M. Louis SIMONNET – 

 
M. Eric DUBOUCHET – M. Jacques SURREL –  
M. Daniel BILLARD – 
 
. les délégués titulaires suppléants ci-après (2): 

Mme Marie-France BAZELIS (ayant pouvoir en l’absence de M. Bernard GALLOT) – 
M. Mathieu GIRINON (ayant pouvoir en l’absence de M. Jean-Paul DEGACHE) – 

 
 
Etaient absents excusés (13):  
 
. les membres ci-après : 
 

M. Jacque FAURE – M. Ludovic GIRE – 
M. René PASCAL – 
M. Éric PETIT – 
Mme Sylvie BRUNON – M. Patrice MOUNIER – 
M. Christophe NAVE – 

 
M. Bernard GALLOT – M. Robert CLEMENCON – 
Mme Annick HERITIER – M. Pierre ASTOR – 
M. Didier USSON –  M. Jean-Paul DEGACHE – 
 

–– 
Monsieur Luc JAMON a été élu secrétaire de séance. 

–– 
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DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL 
 

���� 
 

N° 2018.03.01 

 
Objet : Présentation de l’étude VALDECH relative à la composition de différents scénarii concernant 
le respect de la réglementation à l’horizon 2020-2025. 
 

RAPPORT DU PRESIDENT : 
 

Monsieur le Président présente le bureau d’études VALDECH sis 80, le Grand Champ 38 500 
LA BUISSE à qui le SYMPTTOM a confié une mission de conception de différents scénaris afin de 
respecter à l’horizon 2020 puis 2025, les directives européennes et nouvelles lois sur la transition 
énergétique et pour la croissance verte (TECV) du 17 août 2015 et sur la biodiversité du 8 août 2016.  

 
Cette étude est basée sur les résultats de différents caractérisations effectués par les entreprises 

suivantes : 
- SUEZ Environnement, caractérisations effectuées toutes les 3 semaines au Centre de Tri 

de Firminy 
- GIRUS, mesures effectuées du 12 au 14 décembre, et du 18 au 20 décembre 2017 sur la 

plateforme MOULIN Z.A Chavanon 2 43120 MONISTROL SUR LOIRE 
- VALDECH, caractérisations réalisées du 5 au 8 décembre 2017 à l’ISDND de Monistrol 

sur Loire. 
 
L’objectif de ces mesures est d’avoir une meilleure connaissance de la composition de des 

flux, et d’évaluer la part non-ultime pouvant être valorisée afin d’être détournée de l’enfouissement.  
Les résultats et conclusions de cette étude sont présentés en séance par la chargée de mission 

du bureau d’Etudes VALDECH. 
 
Au regard de la présentation et après débat, le comité syndical valide l’étude réalisée par le 

bureau d’étude VALDECH qui lui est soumise pour avis et propose de poursuivre cette mission par la 
réalisation d’un plan d’actions permettant de confirmer les orientations arrêtées. 
  

 Eu égard à l’exposé ci-avant énoncé,  
 

 Le comité syndical,  
 Après en avoir délibéré, 
 A l’unanimité sur 15 votants, 

 

- VALIDE le rapport d’étude prospective sur l’évolution des tonnages du SYMPTTOM. 
- AUTORISE Monsieur le Président à mandater le bureau d’études VALDECH pour réaliser 

un plan d’actions qui sera mis en place sur le territoire du SYMPTTOM. 
- HABILITE Monsieur le Président à accomplir toutes les démarches, à prendre toute décision 

et à signer tous documents utiles. 
-=-=-=- 

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
  

        Fait et délibéré 
 

À MONISTROL sur LOIRE 
         

Le 29 Mars 2018, 
Le Président, 

        Jean-Paul LYONNET 


